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INTERNATIONALER VERBANO 

ZUM SCHUTZ VON 

PFLANZENZUCHTUNGEN 

UNION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGET ALES 

INTERNATIONAL UNION 

FOR THE PROTECTION OF 

NEW PLANT VARIETIES 

CONSEIL 

Quatrieme session 

Geneve, 28 et 29 octobre 1970 

DOCUMENT CONCERNANT LES GROUPES DE TRAVAIL TECHNIQUES 

presente par 1e Secretaire general 

1. Conformement a la decision prise par le Conseil lors 
de sa seconde reunion (Berne, 11 et 12 fevrier 1969), 
M. A.F. Kelly, en sa qualite de President coordonnateur 
des Groupes de travail techniques, a presente un compte 
rendu des activites des Groupes de travail techniques et 
les rapports d'activite des Presidents des Groupes de 
travail techniques sur les plantes agricoles autogames 
(M. A.F. Kelly), les plantes agricoles allogames (M. Heppner) 
et les plantes potageres (M. Dorsman) • 

2. Par la suite, un rapport d'activite du Groupe de travail 
sur les plantes ornementales (date de septembre 1970 et 
signe par M. v. Aa. Hallig, President de ce Groupe), a ete 
presente. 

3. La delegation du Royaume-Uni a communique une proposi
tion en vue de l'elaboration de dispositions communes rela
tives aux essais pour l'examen des roses, afin d'eviter de 
repeter les examens dans differents Etats. 

4. Le compte rendu et les rapports mentionnes aux paragraphes 
1 et 2 ci-dessus, et 1a proposition de la delegation du 
RoyaUffie-Uni, mentionnee au paragraphe 3, sont joints au 
present document dont ils constituent 1es Annexes 1 a 6. 
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5. Dans le compte rendu du President coordonnateur (Annexe 1), 
il est demande au Conseil 

i) d'approuver, en ce qui concerne les plantes agricoles 
autogames, 

a) la decision du Groupe de travail de concentrer ses 
efforts sur les cereales (Annexe 2, paragraphe 4), 

b) la recommandation du Groupe de travail relative 
a l'appreciation eta l'acceptation de l'uniformite 
(Annexe 2, paragraphe 5), et 

c) la recommandation preconisant que le Groupe de 
travail poursuive son etude relative auxbaremes 
de recensement des caracteres (Annexe 2, paragra
phes 7 a 9); 

ii) d'approuver, en ce qui concerne les plantes agricoles 
allogarnes, la poursuite des etudes relatives aux caracteres 
et aux baiemes de recensement pour le ray-grass et le mais 
(Annexe 3, dernier paragraphe); 

iii) d'approuver, en ce qui concerne les cultures potageres, 

a) la proposition du Groupe de travail concernant les 
particularites de chaque variete a recenser 
(Annexe 4, paragraphe 3, alinea 1), 

b) l'accord du Groupe de travail concernant les 
questionnaires techniques et sa proposition 
d'utiliser le meme questionnaire dans tous les 
Etats membres (Annexe 4, paragraphe 6), 

c) la recommandation du Groupe de travail concernant 
l'echange d'informations et de materiel vegetal 
(Annexe 4, paragraphe 8); 

iv) de formuler un avis en ce qui concerne : 

a) la preparation de manuels sur les procedures 
d'examen des nouvelles varietes (Annexe 1, 
paragraphe 3.1), 

b) les imprimes communs pour les indications techniques 
communiquees par les obtenteurs, a recommander 
d'utiliser dans tous les pays (Annexe 1, paragra
phe 3.2), 
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c) l'enregistrement de toutes les demandes aupres 
du Secretariat (Annexe 1, paragraphe 3.3) 1 

d) les tests concurrents (Annexe 1 1 paragraphe 3.4) 1 

et 

e) l'adoption d'un systeme commun pour la reproduc
tion des dossiers sur cartes perforees ou leur 
emmagasinage sur ordinateur (Annexe 1 1 paragraphe 
3. 5) ; 

v) de prendre une decision en ce qui concerne la duree 
des fonctions du President coordonnateur et des Presidents 
des cinq Groupes de travail ainsi que la procedure de desi
gnation de leurs successeurs (Annexe 1, paragraphes 4.2 et 
4. 3) • 

6. La proposition figurant a l'alinea 2 du paragraphe 3 
du rapport du Groupe de travail technique sur les plantes 
potageres, qui suggere que le Secretariat procede centra
lement a la verification des denominations proposees par 
rapport aux denominations des anciennes varietes, a ete 
soumise au Groupe de travail sur les denominations de varietes. 

7. Le Groupe de travail sur les plantes ornementales (voir 
l'Annexe 6) 1 envisage, sous reserve de l'approbation du Con
seil, de poursuivre ses travaux relatifs a l'uniformisation 
des regles applicables aux essais et a la description des 
plantes ornementales 1 et a fait des propositions correspon
dant a celles qui sont indiquees aux alineas iii)c) et iv) 
c) et d) du paragraphe 5 ci-dessus. 

8. Le Groupe de travail en question appuie la proposition 
de la delegation du Royaume-Uni 1 mentionnee au paragraphe 3 
ci-dessus 1 concernant les dispositions communes relatives 
aux essais pour l'examen des roses. Le Groupe de travail 
suggere que d'autres genres que les roses soient egalement 
pris en consideration. 

9. Dans la proposition du Royaume-Uni 1 mentionnee au para
graphe 2 ci-dessus 1 il est indique que les roses offrent 
un bon point de depart pour l'elaboration de dispositions 
communes en ce qui concerne les essais1 car l'examen des 
roses souleve peu de difficultes d'ordre pratique. Le 
document traite les questions des taxes (afferentes aux essais) 1 

de la documentation et des procedures et de la duree des 
essais. 
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10. Le Secretariat participera a l'impression eta la dis
tribution des manuels (paragraphe S.iv)a) ci-dessus) et a 
l'enregistrement des demandes (paragraphes S.iv)c) et 6). 

11. Les taches mentionnees au paragraphe precedent peuvent 
etre effectuees par le Secretariat a condition que son 
budget le lui permette, et il convient de noter que l'enre
gistrement central de toutes les demandes aupres de l'UPOV 
serait avantageux compte tenu des mesures a prendre en vertu 
de l'article 13.6) de la Convention en vue de l'echange des 
denominations de varietes, car ledit enregistrement permet
trait de proceder a cet echange sous le numero d'enregistre
ment central. 

12. Toutefois, la procedure d'enregistrement doit etre prepa
ree de maniere a permettre au Secretariat d'effectuer l'enre
gistrement comme un simple travail de routine. 

13. Il semble extremement souhaitable que les services 
nationaux scient en mesure de recevoir et de communiquer des 
informations aux autres services nationaux au sujet des 
resultats des examens, et d'echanger du materiel vegetal. 
Toutefois, il est bien entendu qu'un Etat membre au mains 
estime que des obstacles d'ordre juridique s'opposent a une 
telle cooperation. 

14. Le Secretaire general propose que la question mentionnee 
aux paragraphes 10 a 13 ci-dessus soit etudiee de maniere 
approfondie par le Secretariat. 

15. Le Conseil est invite a se prononcer 
sur i) la proposition du Royaume-Uni 
exposee aux paragraphes 3 et 9; ii) sur 
les questions soulevees par les Groupes 
de travail techniques telles qu'elles sont 
indiquees aux paragraphes 5 et 7 a 9; 
et iii) sur la proposition presentee par 
le Secretariat au paragraphe 14. 

LFin du document UPOY/C/IV/11. 
Les Annexes suiven~/ 
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GROUPES DE TRAVAIL TECHNIQUES 

Rapport du Pr~sident coordonnateur 

(31 juillet 1970) 

l. Activit~ au cours de l'annee : 

anglais 

1.1 Deux des Groupes de travail se sont reunis durant 
l'annee, et un troisieme a fait progresser ses tra
vaux par correspondance. Les rapports de ces trois 
Groupes de travail - Plantes agricoles autogames; 
Plantes agricoles allogames; et Plantes potageres -
sont joints au present document. 

1.2 Le Groupe de travail sur les plantes ornementales se 
reunira en aout 1970. 

1.3 Le Groupe de travail pour les cultures fruitieres n•a 
pas eu d'activites. 

2. Propositions des Groupes de travail : 

Les questions sur lesquelles l'approbation du Conseil 
est d~siree figurent dans les paragraphes suivants des rap
ports joints au present document : 

2.1 Plantes agricoles autogames 

2.2 Plantes agricoles allogames 

paragraphes 6 et 9. 

dernier paragraphe sur 
les travaux futurs. 

2.3 Plantes potageres paragraphes 3, 6 et 8. 

3. D~veloppement futur des Groupes de travail; points sur 
lesquels l'avis du Conseil est demande : 

3.1 Quatre des Groupes de travail ont maintenant elabore 
des accords relatifs a des questions techniques, qu'il 
est n~cessaire de regrouper dans un document complet. 
Il est sugg~re de demander a chaque Groupe de travail 
d'~laborer un manuel enon9ant les procedures adoptees 
en vue de la realisation des examens. Ces manuels 
devraient etre c0n9us de maniere a pOUVOir etre com
pl~t~S au fur et a mesure que de nouvelles informa
tions seront disponibles. 
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3.2 Les indications qui doivent etre communiquees au sujet 
des varietes eh meme temps que la demande, ont ete 
precisees pour plusieurs especes. Il est necessaire 
de decider si ces accords doivent maintenant etre 
incorpores dans des imprimes qu'il serait recommande 
d'utiliser dans tous les pays. 

3.3 Tous les Groupes de travail ont mis l'accent sur la 
necessite d'echanger des informations. Comme prem1ere 
etape, il est suggere que toutes les demandes soient 
enregistrees aupres du Secretariat et que les listes 
soient distribuees regulierement a tous les Etats 
membres. 

3.4 Tous les Groupes de travail ont souligne la necessite 
d'effectuer des tests en collaboration, afin de garan
tir que les normes qui ont ete adoptees sur le papier 
soient effectivement appliquees dans la pratique. 
Lorsque l'on sait a l'avance qu'une variete determinee 
fait l'objet de demandes dans differents Etats membres, 
il serait peut-etre possible d'instituer a cette fin 
un systeme d'echange des resultats. Alternativement, 
des tests speciaux pourraient etre institues sur la 
base d'echantillons communs, mais tous les membres 
des Groupes de travail ont souligne la difficulte de 
proceder a un plus grand nombre d'essais pratiques. 

3.5 La reproduction des dossiers sur cartes perforees ou 
leur emmagasinage sur ordinateur pourrait etre effec
tues dans certains Etats membres. Il est propose 
d'adopter un systeme commun afin que les offices 
puissent echanger leurs dossiers sous forme de cartes 
perforees ou de bandes magnetiques. 

4. Personalia 

4.1 Au cours de l'annee, il a ete note que la Hongrie 
avait manifeste un interet pour la Convention; en 
consequence, des contacts ont ete pris avec l'Institut 
national d'essais de varietes agricoles, en l'invitant 
a s'associer aux Groupes de travail techniques. Toute
fois, aucune nomination n'a ete re9ue a ce jour. 
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4.2 Les Presidents des cinq Groupes de travail ont ete 
nommes lors de la seconde reunion du Conseil en 
fevrier 1969. Aucune decision officielle n•a encore 
ete prise par le Conseil en ce qui concerne la duree 
de leurs fonctions, et aucune procedure n•a ete adoptee 
pour la designation de leurs successeurs. 

4.3 Le President coordonnateur a egalement ete nomme en 
fevrier 1969, et il convient de prendre une decision 
quant a la duree de ses fonctions. 

A.F. Kelly 
President coordonnateur des 
Groupes de travail techniques 

/Fin de l'Annexe 1. 
- Suit l'Annexe 2~7 
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GROUPES DE TRAVAIL TECHNIQUES 

Plantes agricoles autogames 

Rapport d' a·ctivites 

(31 juillet 1970) 

C70 
anglais 

1. Le rapport precedent, etabli au 31 juillet 1969, figurait 
dans le document CPU/15. 

2. Au cours de l'annee, les affaires ant ete traitees par 
correspondance et aucune reunion n'a eu lieu. 

3. Lars de la troisieme session du Conseil (8 et 9 octobre 
1969) , il a ete convenu que le Groupe de travail poursuive 
les etudes.entreprises, notarnrnent en ce qui concerne les ques
tions d'uniformite et de stabilite. 

4. La reproduction vegetative des pornrnes de terre n'ayant 
pas souleve de problemes particuliers d'uniformite ni de 
stabilite, il a ete decide de concentrer les efforts sur les 
cereales. Une lettre contenant des propositions a ce sujet 
a ete adressee aux mernbres du Groupe de travail en janvier 1970. 

5. En ce qui concerne l'uniformite, cette lettre proposait 
que 

5.1 les appreciations scient basees sur au moins 200 rangees 
d'epis; et que 

5.2 pour l'acceptation, le nornbre de rangees differentes 
des autres ne depasse pas la proportion de 1 pour 100; 
pour proceder a cette appreciation, il conviendrait de 
tenir compte du pourcentage moyen. 

6. Les mernbres du Groupe de travail n'ont fait aucune obser
vation au sujet de ces propositions, qui sont maintenant 
recornrnandees au Conseil. 

7. Des propositions ont egalement ete presentees en ce qui 
concerne les baremes de recensement des caracteres. Le 
barerne utilise allait de 0 a 9 et les indications relatives 
a chaque caractere etaient codifiees selon ce bareme. Le 
Groupe de travail a approuve le principe selon lequel il con
viendrait d'elaborer de tels codes; toutefois certains points 
de detail relatifs a l'application des codes necessitent une 
mise au point avant qu'une recomrnandation puisse etre faite. 
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8. La principale question a discuter est l'utilisation du 
zero (0). Il a ete suggere qu 1 il devrait etre reserve pour 
le cas ou il n'y a pas d'observation et par consequent pas 
d'indication; toutes les observations seraient alors codi
fiees de 1 a 9. Cette proposition est toujours en discussion. 

9. Il est propose de poursuivre cette etude, et il est 
recommande au Conseil d'approuver cette proposition. 

A.F. Kelly 
President du Groupe de travail 

{Fin de l'Annexe 2. 
Suit l'Annexe 3~/ 
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BREF RAPPORT RELATIF AUX RESULTATS DE LA REUNION 
DU GROUPE DE TRAVAIL SURLES PLANTES AGRICOLES ALLOGAMES, 

QUI S'EST TENUE A COPENHAGUE LES 12 et 13 MAI 1970 

Les Etats suivants etaient representes par des experts 

Allemagne 
Belgique 
Danemark 
France 
Grande-Bretagne 
Pays-Bas 
Suisse 

Les points inscrits a l'ordre du jour etaient les suivants : 

1. Approbation du proces-verbal de la precedente reunion. 

2. Discussion des classes et de leur amplitude en ce 
qui concerne les caracteristiques du mais. 

Les reponses donnees a trois questions posees au sujet du 
point 1 ayant mis fin a la discussion y relative, l'examen 
du point 2 a commence par un debat sur la documentation future 
relative aux resultats des essais. Pour ce debat, la dele
gation allemande avait prepare un document de travail qui a 
ete accepte. Les points les plus importants de ce document 
sont les suivants 

a) Le bar~me d'observation s'echelonne de 1 a 9 
Les chiffres inferieurs doivent !tre utilises pour les 
caracteristiques les moins nettes et les chiffres 
superieurs pour les caracteristiques les plus nettes. 

b) Si la nettete d'une caracteristique ne peut !tre 
divisee qu'en 5, 4 ou 3 classes, les chiffres corres-
pondants a utiliser sont 1, 3, 5, 7, 9 

2, 4, 6, 8 
3' 5, 7 

c) S'il n'est pas possible de donner une indication 
nette ou s'il n'y a pas d'observation, ce fait 
doit etre indique par 0 

d) Le caractere distinctif "moyen" doit toujours 
etre 5 
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e) La classification alternative doit etre indiquee 
par les chiffres 1 et 9 

f) Les caracteristiques qualitatives, telles que 
la couleur ou la forme doivent etre fixees au 
moyen de chiffres successifs 1, 2, 3 9 

Les classes et l'amplitude des caracteristiques du mais 
ont ensuite ete discutees en detail sur la base d'une liste 
elaboree par le President. 

La documentation de base ayant servi a etablir cette 
liste avait ete preparee par des experts suisses, fran9ais 
et allemands. L'accord s'est fait sur la classification et 
!'amplitude de 7 caracteristiques pour les croisements dou
bles, les croisements "top" et les hybrides triples et pour 
23 autres caracteristiques des elements hereditaires. 

Par manque de temps, les 12 autres caracteristiques des 
elements hereditaires n'ont pas pu etre traitees. 

Enfin, il a ete convenu que, pour evaluer certaines 
caracteristiques, les resultats des mesures prises en 1969 
et 1970 sur les especes de lolium seraient adresses a M. 
Zaleski, a Cambridge, et a M. Duyvendak, a Wageningen. 
Les resultats relatifs au mais doivent etre adresses a 
M. Duyvendak, a Wageningen. 

Bemerode, 21 juillet 1970 
Bundessortenamt 

(signe) Heppner 

(Bureau federal des obtentions vegetales) 

/Fin de l'Annexe 3. 
-Suit l'Annexe 4~7 
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GROUPES DE TRAVAIL TECHNIQUES 

Plantes potageres 

Rapport d'activites 

(31 juillet 1970) 

anglais 

1. Le Groupe de travail s'est reuni au National Institute 
for Agricultural Botany (NIAB), a Cambridge, les 13 et 14 
janvier 1970. 

Etaient presents Dr A. Roux Allemagne 

M. V.E. Tilkin Belgique 

M. Blangstrup J¢rgensen Danemark 

M. H. Bannerot France 

M. c. Dorsman Pays-Bas 

M. F. Schneider Pays-Bas 

M. A.R. Kelly Royaume-Uni 

M. J.L. Sneddon Royaume-Uni 

M. J.D.C. Bowring Royaume-Uni 

2. Un questionnaire sur l'organisation de la recherche dans 
les differents pays a ete adresse a titre preparatoire avant 
la reunion. Les discussions du Groupe de travail ont abouti 
aux resultats suivants. 

3. Documentation 

Les membres ont convenu que les particularites suivantes 
de chaque variete devaient etre enregistrees : 

Denomination et synomymes 

Origine 

Obtenteur/graineterie 
source de publication 
droits d'obtenteur 

Protection de la denomination. 

Il serait utile d'instituer une documentation centrale afin 
que le travail du Secretariat de l'Union ne se limite pas a 
transmettre les nouvelles denominations proposees a d'autres 
pays, et qu'il puisse egalement verifier ces denominations. 
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Il n'est pas possible que le Secretariat de l'Union rassemble 
toutes les denominations, notamment celles qui ne sont pas 
enregistrees. Les differents pays doivent l'aider dans cette 
tache. 

4. Liste des varietes de pois 

Aux Pays-Bas une premi~re etape a ete franchie avec 
l'elaboration d'une liste compl~te de toutes les varietes 
de pois connues en Europe et aux Etats-Unis. Il a ete convenu 
que, une fois acheve, ce projet serait envoye aux membres pour 
qu'ils le compl~tent, le corrigent ou fassent d'autres obser
vations a son sujet. La meme procedure sera appliquee a 
l'avenir en ce qui concerne les haricots et la laitue, pour 
lesquels l'~nstitut pour l'amelioration des plantes potageres 
a Wageningen etablira des listes provisoires. 

5. Liste des noms communs 

Pour faciliter le travail entrepris en application de 
la Convention, il serait utile que les representants puis
sent trouver, en utilisant une methode simple et rapide, les 
noms communs corrects des varietes fruiti~res et potag~res. 
Les Pays-Bas ont a cet egard propose d'elaborer une liste 
qui contienne les noms communs locaux allemands, anglais, 
danois, fran~ais hollandais et italiens. Certaines pages 
specimens ont ete presentees lors de la reunion et ont fait 
l'objet de discussions. De l'avis general, il a ete estime 
qu'une telle liste serait utile et tous les membres ont 
promis leur appui. Au cours de 1970, chaque membre recevra 
deux exemplaires d'un projet de liste complet et sera invite 
a renvoyer l'un de ces exemplaires apres y avoir note ses 
corrections et ses observations. 

6. Indications a fournir par le demandeur 

Les membres ont convenu que les questionnaires techniques 
relatifs a chaque variete devraient contenir au mains les 
indications suivantes 

Type/Groupe 

Origine obtention veritable, variete hybride, mutation 
(la communication de details complementaires 
au sujet de l'origine serait facultative) 

Ada:pt:a't;io·n, ·a: de's conditions particulieres de culture 

Resistance aux maladies 
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quelles varietes ressemblent 
le plus a la variete faisant 
l'objet de la demande d'attri
bution de droits, et quels sont 
les caracteres susceptibles de 
la differencier. 

Il serait preferable, du point de vue pratique, que 
chaque pays utilise le meme questionnaire technique. Il a 
done ete convenu que le Dr Roux etablirait pour la prochaine 
reunion un projet de questionnaire pour les haricots, que 
M. Snedden en etablirait un autre pour les pois, et que 
M. Schneider en etablirait un troisieme pour la laitue. 

Il est necessaire d'indiquer dans le formulaire de 
demande si une demande anterieure a deja ete deposee pour 
la meme variete dans d'autres pays. Il serait utile d'indi
quer en meme temps sous quelles denominations ont ete deposees 
ces demandes anterieures. Le pays dans lequel a ete deposee 
la demande la plus recente doit en informer celui dans lequel 
a ete deposeela demande precedente. 

7. Methodes de recherche 

Une discussion a eu lieu au sujet des differences exis
tant entre les methodes de recherche, telles qu'elles ressor
tent du rapport. 

Les schemas de description mis au point au cours des 
reunions precedentes ont ete adoptes par presque tous les 
pays membres, du moins dans la mesure ou ils ne concernent 
pas les resistances aux maladies, car ces resistances n'ont 
pas toutes ete prises en consideration dans tous les pays. 
Il s'agit essentiellement ici d'une question de difference 
de moyens, plutot que de divergence d'opinions. 

Dans la plupart des pays les instituts ont d'assez vastes 
collections de semences vivantes de haricots, de pois et de 
laitue. La France, le Royaume-Uni et les Pays-Bas ont indi
que les chiffres suivants en ce qui concerne ces varietes : 

Haricots Po is - Laitue 

France 400 400 100 

Royaume-Uni 600 600 500 

Pays-Bas 800 1200 350 
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8. Echang:e' d' i'n:fornta'tion:s et de mate·riel 
-en 

Dans la plupart des cas, un echange d'informations n'est 
utile que s'il s'accompagne d'un echange de materiel. Jusqu'a 
present aucun pays n'a institue de mecanisme officiel pour 
l'echange du materiel qui fait l'objet d'une demande officielle 
d'attribution de droits. Tous les mernbres de la reunion ont 
ete unanimes pour reconnaire que les instituts de recherche 
interesses devraient avoir la faculte d'echanger non seule
ment des renseignements mais aussi du materiel. 

9. La prochaine reunion du Groupe de travail se tiendra 
en juin 1971 a Hanovre. Lors de cette reunion, les questions 
suivantes retiendront particulierement l'attention : 

liste des noms comrnuns 

questionnaires techniques 

liste des varietes de pois 

schemas de description de Phaseolus coccineus, 
de Vicia faba et de choux de Bruxelles. 

LFin de l'Annexe 4. 
Suit l'Annexe 5;/ 
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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS 
VEGETALES (UPOV) 

PROPOSITION DU ROYAUME-UNI RELATIVE A L'EXAMEN PREALABLE 

I. Dispositions communes relatives aux essais 

1. Dans l'interet des obtenteurs et afin de limiter les 
depenses, 1e Royaume-Uni souhaite vivement commencer par 
adopter une solution d'ordre pratique en arretant, con
jointement avec les autres pays de l'UPOV, des disposi
tions communes relatives a la conduite des essais en vue 
de l'examen prealable et a l'utilisation des resultats de 
ces essais. 

2. Les varietes du genre ROSA constituent un bon point 
de depart. Depuis 1965, le Bureau britannique pour la 
protection des obtentions vegetales a rencontre tres peu 

f'; _., 
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de difficultes pour determiner si les varietes de roses 
remplissaient les conditions prevues a l'article 6 de la 
Convention et par les dispositions correspondantes de la 
legislation britannique relatives aux caracteres distinctifs, 
a la stabilite et a l'homogeneite. A cet egard, les 
statistiques sont les suivantes 

Varietes de roses 

Obtenteurs du Obtenteurs des Autres 
Royaume-Uni autres Etats membres obtenteurs 

de l'UPOV 

Demandes rec;,::ues . 211 68 108 . 
Droits attribues : 127 41 64 

Essais en cours : 53 18 25 

Retraits effectues 
par les obtenteurs 28 9 18 

Droits refuses : 3 1 
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3. Sur les quatre refus d'attribution de droits, un 
seul etait du a l'absence de caracteres distinctifs. Le 
probleme des caracteres distinctifs n'a ete souleve que 
deux fois dans le cas des dernandes retirees. Les conditions 
de stabilite et d'homogeneite n'ont souleve aucun probleme. 

4. Il est par consequent permis d'esperer qu'un systeme 
selon lequel chaque Etat mernbre accepterait d'utiliser 
les resultats des essais effectues dans les autres Etats 
pour statuer sur les demandes d'attribution de droits 
qui lui sont sournises en ce qui concerne des varietes de 
roses, souleverait tres peu de difficultes d'ordre pratique. 
L'influence du milieu sur l'expression des caracteristiques 
de la variete, si elle ne doit pas etre negligee, ne semble 
pas toutefois constituer un facteur de nature a fausser 
les resultats des essais de varietes de roses effectues 
dans differents pays de l'UPOV. 

5. En consequence, le Royaume-Uni propose : 

i) en ce qui concerne les demandes d'attribution 
de droits deposees pour la premiere fois au 
Royaume-Uni, de communiquer aux autres pays 
mernbres les resultats des essais ainsi qu'un 
avis sur les caracteres distinctifs, la stabilite 
et l'homogeneite de la variete en cause; 

ii) en ce qui concerne les demandes d'attribution 
de droits deposees pour la premiere fois dans un 
autre pays de l'UPOV, de ne pas proceder a 
l'exarnen prealable avant que ledit pays lui ait 
communique les resultats des essais qu'il a 
effectues ainsi qu'un avis sur les caracteres 
distinctifs, la stabilite et l'homogeneite de 
la variete en cause; 

iii) generalement, dans le cas prevu au point ii), de 
fonder sa decision relative a la dernande deposee 
au Royaume-Uni sur les renseignernents et l'avis 
communiques par le pays de l'UPOV interesse; 

iv) d'arreter ces dispositions avec tous les pays 
membres qui precedent a l'exarnen prealable, con
formement a la recommandation du groupe de travail 
technique sur les plantes ornementales; 
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v) d'envisager la possibilite d'etendre ces dispositions 
aux pays interesses qui ne sont pas membres de 
l'Union. 

6. Le Royaume-Uni propose en outre que, lorsqu'un pays "A" 
ne precede pas a l'examen prealable mais se base sur l'examen 
effectue par un pays "B", le pays "A" ne demande aucune taxe 
d'examen prealable a l'obtenteur. Le produit des taxes 
d'examen prealable prelevees par le pays "B" devrait 
integralement revenir au pays "B". Il serait souhaitable 
d'uniformiser, dans toute la mesure du possible, les taxes 
d'examen prealable au sein de l'UPOV. Les autres taxes, 
telles que celles qui sont exigibles pour la demande, 
l'attribution de droits et le renouvellement seraient 
versees au pays "A" aussi bien qu'au pays "B". 

Documentation et procedures 

7. Lorsque ces propositions seront adoptees, il serait 
souhaitable que les administrations des Etats membres en 
communiquent tous les details aux obtenteurs et aux man
dataires des obtenteurs etrangers. Il est en outre propose 
d'informer les obtenteurs et les mandataires que, selon le 
nouveau systeme, les personnes qui demandent l'attribution 
de droits d'obtenteur devront indiquer dans quel pays elles 
desirent que les essais scient effectues. A defaut d'indi
cation, l'examen serait effectue dans le pays dans lequel 
la premiere demande a ete deposee. Il serait necessaire 
que chaque pays membre communique des informations detaillees 
au sujet de toutes les demandes qui lui sont soumises et 
indique s'il est charge de proceder a l'examen prealable. 
Ces renseignements pourraient etre donnes sous la forme 
suivante : 

Reference de l'Etat membre : 

Nom de l'obtenteur 

Date de la demande 

Denomination de la variete ou 
reference de l'obtenteur 

Origine de la variete : 

Type, par exemple floribunda 
hybride de the,grimpante, etc., 

Couleur de la fleur : 

Pays procedant aux essais : 
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Il serait necessaire que les demandeurs sachent ou leurs 
varietes ont ete examinees et le pays qui procede a 
l'examen ferait connaitre dans chaque cas les resultats 
de l'examen et son avis aussi rapidement que possible. 

8. Les modalites de la procedure pourraient etre mises 
au point avec l'aide du Bureau de l'UPOV. 

II. Duree des essais en vue de l'examen prealable 

9. A l'heure actuelle, au Royaume-Uni, les varietes 
de roses sont examinees pendant au moins deux saisons de 
culture avant que le Bureau britannique pour la protection 
des obtentions vegetales ne prenne une decision au sujet 
de l'attribution'ou du refus des droits. L'experience 
prouve que dans la plupart des cas une periode d'un an 
serait suffisante. Le Royaume-Uni ne voit aucun avantage 
a poursuivre les essais au-dela de la periode minimum 
exigee pour parvenir a une decision sure. Il est par 
consequent prevu d'introduire des que possible un systeme 
d'essais d'une duree d'un an, tout en reservant au Bureau 
britannique pour la protection des obtentions vegetales 
le droit de poursuivre plus longtemps l'examen des 
varietes si, pour une raison ou une autre, il l'estime 
necessaire. 

/Fin de l'Annexe 5. 
-Suit l'Annexe 6~7 
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RAPPORT D 1 ACTIVITES DU GROUPE DE TRAVAIL 
SUR LES PLANTES ORNEMENTALES 

(Septernbre 1970) 

G82 
anglais 

Les pays suivants sont representes au Groupe de travail 

Allemagne de 1•ouest (H. Basse) 

Belgique (I. Meneve) 

Danemark (V. Aa. Hallig, President) 

France (M. Vinot) 

Pays-Bas (F. Schneider) 

Royaume-Uni (J.M. Evans) 

Suisse (F. Kobel} 

Activite et progres 

Le Groupe de travail a tenu sa troisieme reunion 
annuelle a Wageningen du 19 au 21 aout 1970. Tous les rnem
bres ont participe a cette reunion. 

Afin d 1 utiliser a titre experimental l 1 irnprirne de rapport 
technique pour les roses, adopte par le Groupe de travail 
a la reunion de Copenhague en 1969, neuf varietes de roses 
ont ete selectionnees et decrites dans chacun des sept Etats 
rnernbres. Cette experience a demontre qu 1 il n•etait pas 
possible de reconnaitre une variete de roses sur la base 
des descriptions faites dans differents pays. 

L 1 imprime de rapport technique pour les roses a, par 
consequent, ete modifie sur la base de 1 1 experience realisee 
et sera de nouveau experimente sur plusieurs varietes selec
tionnees au cours de 1 1 ete 1971. Ces descriptions sont 
completees par des diapositives en couleur et par les ele
ments d 1 un herbier. 

Une liste de toutes les varietes de roses figurant dans 
les collections de roses des Etats membres a ete mise au 
point. Cette liste comprend 1775 varietes differentes et 
sera mise a jour chaque annee. 
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Des propositions de regles communes pour les examens de 
chrysanthemes, d'oeillets, de freesias, d'Euphorbia fugens, 
d'Euphorbia pulcherrima et d'Alstroemerias ont ete discutees. 
Il en a ete de meme en ce qui concerne des propositions rela
tives aux questionnaires techniques et aux imprimes de rapports 
techniques pour la description des varietes des genres sus
mentionnes. Des etudes preparatoires ont ete effectuees en 
ce qui concerne les problemes des examens et de la description 
des pensees (Viola tricolor) ; elles ont montre que le manque 
d'uniformite dans les varietes de pensees entraine de grandes 
difficultes. 

En ce qui concerne l'Euphorbia pulcherrima, 24 varietes 
ont fait l'objet de descriptions en vue de rechercher si ces 
descriptions pourraient etre traitees par ordinateur et 
emmagasinees comme collection de varietes. 

Travaux et cooperation futurs 

Le Groupe de travail poursuivra ses travaux relatifs a 
l'uniformisation des regles applicables aux examens et aux 
descriptions des plantes ornementales. 

Il a ete convenu d'elaborer chaque annee une liste de 
toutes les demandes deposees pour des plantes ornementales 
au 31 decembre, et de la distribuer aux delegues. Cette tache 
pourrait eventuellement etre assumee par le Bureau de l'UPOV 
de Geneve. 

Le Groupe de travail propose d'envisager la possibilite 
d'echanger des descriptions de varietes en cours d'examen. 
Tous les Etats membres pourraient approuver cet echange de 
descriptions a l'exception de l'Allemagne de l'Ouest qui a 
toutefois estime qu'il serait souhaitable qu'elle participe 
egalement a cet echange. 

Les membres du Groupe de travail se mettraient d'accord 
sur la possibilite de se repartir les travaux d'examen, ce 
qui impliquerait que chaque pays accepte les resultats et 
les decisions de tout autre pays. Cette solution est juridi
quement possible dans tous les pays sauf au Royaume-Uni et 
au Danemark ou il sera necessaire de modifier quelque peu 
la legislation. A cet egard, l'echange de materiel de mul
tiplication des nouvelles varietes devrait egalement etre 
possible. 

Il a ete porte a la connaissance du Groupe de travail 
que le Royaume-Uni va presenter au Conseil, en octobre, une 
proposition relative a l'adoption de dispositions communes 
en ce qui concerne les examens relatifs aux varietes de roses. 
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Le Groupe de travail recomrnande !'adoption de ces dispositions 
mais estime qu'il conviendrait egalement de prendre en consi
deration d'autres genres que les roses. 

Pour verification, les Pays-Bas et le Royaume-Uni echan
geraient cette annee des bulbes de freesias de deux varietes 
en cours d'examen dans les deux pays ainsi que des descrip
tions de ces varietes. Les Pays-Bas enverraient egalement 
au Danemark, qui rassemble une collection de varietes 
d'Euphorbia pulcherrima, des boutures de varietes d'Euphorbia 
pulcherrima. 

V. Aa. Hallig 

/Fin de l'Annexe 6 
et du document UPOV/C/IV/1!7 


